
Terre-Neuve 
veut forcer 
Hydro-Québec 
à ouvrir davantage
son réseau
Le gouvernement terre-neu-
vien entend obtenir, par l’en-
tremise de la Régie de l’éner-
gie, le droit de se servir du

réseau d’Hydro-Québec pour
vendre aux États-Unis la pro-
duction des futures centrales
du Bas-Churchill, au Labra-
dor. Au cours des derniers
mois, Newfoundland and La-
brador Hydro (NLH) a dépo-
sé auprès de la Régie quatre
plaintes, dont trois sont tou-
jours actives. Le mois der-
nier, l’organisme réglemen-
taire a débouté Hydro-Qué-
bec, qui soutenait que la Ré-
gie n’avait pas la compétence

pour trancher le litige. Les
deux parties se retrouveront
donc devant les régisseurs
du 27 octobre au 13 no-
vembre pour faire valoir leurs
arguments respectifs. Après
des années de tergiversa-
tions, le gouvernement terre-
neuvien a décidé d’aller de
l’avant avec le projet hydro-
électrique du Bas-Churchill,
qui doit produire 2800 méga-
watts (MW) d’électricité à
partir de 2015. Or, le Québec
se trouve entre le Labrador et
les clients potentiels que sont
les États-Unis et l’Ontario.
Hydro soutient qu’elle ne dis-
poserait pas d’une capacité
de transport suffisante pour
répondre à la demande de
Terre-Neuve à partir de 2015,
en raison notamment de l’en-
trée en service du complexe
de La Romaine, sur la Côte-
Nord, à compter de 2014. 
– La Presse canadienne

SNC-Lavalin
acquiert une société
de génie-conseil 
du Chili
Le groupe d’ingénierie mont-
réalais SNC-Lavalin a annoncé
hier l’acquisition de VST Inge-
nieros, une société de génie-
conseil du Chili spécialisée en
travaux géotechniques mi-
niers avec un savoir-faire et
une technologie en matière de
décharge de résidus miniers
épaissis. Le montant de la
transaction n’a pas été précisé.
Cette entreprise, fondée il y a
18 ans, est établie dans la ville
de Santiago; elle compte un ef-
fectif d’environ 50 personnes.
– La Presse canadienne
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«Notre métier consiste à prendre des risques. On ne peut empêcher cela.» 
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cloisonnement entre la banque d’affaires et la
banque traditionnelle. Doit-on envisager une telle
séparation? «Je ne crois pas qu’il faille revenir à
cette ségrégation. Je crois au modèle de banque
universelle. D’ailleurs, Bear Stearns (JP Morgan
Chase) et Merrill Lynch (Bank of America) ne se
sont-elles pas réfugiées au sein d’une banque tradi-
tionnelle? Cette crise nous apprend qu’il faut plutôt
imposer une limite à l’effet de levier.»

Un triste constat ressort toutefois de cette
zone de turbulences, à savoir qu’il y a
plus de pertes dans les entités régle-
mentées. Ce qui fait dire à Louis Va-
chon que c’est la qualité, et non la
quantité de réglementation qui im-
por te. «Notre métier consiste à
prendre des risques. On ne peut empê-
cher cela.» Mais, convient-il, la nature
des instruments cotés triple A a faus-
sé la donne. Est-ce la faute des firmes
d’évaluation? «Les institutions de notre
taille ne peuvent se cacher derrière les
agences de notation», répond Louis Vachon.

La sortie de crise va forcément impliquer un
resserrement réglementaire. «Sur une base rela-
tive, l’impact sera moins grands pour nous. Ce sera
même avantageux pour nous, qui sommes déjà
soumises à une réglementation plus sévère.» M. Va-
chon estime que les joueurs étrangers pour-
raient être moins présents et que ceux actifs au
Canada devront répondre à une réglementation
rehaussée.

Cela étant, il faut éviter le piège d’une surrégle-
mentation ou d’un cadre réglementaire trop rigi-
de «qui nous empêcherait de jouer notre rôle».
Louis Vachon rappelle qu’une banque est un outil
de développement économique. «Lorsqu’un pays
devient indépendant, il se dote d’abord d’un dra-
peau puis d’une banque», lance-t-il.

Peur du reste du monde
La Nationale poursuivra dans cette veine, soit

en renforçant son rôle de banque suprarégionale
en examinant les occasions locales et cana-
diennes. «Le reste du monde nous fait encore
peur», de dire Louis Vachon. Celui-ci estime que
le risque est encore top élevé aux États-Unis. La
situation n’est pas drôle non plus, en Europe, où
la récession est particulièrement sévère. «On se
concentre sur nos activités, sur notre modèle de
banque suprarégionale. Un modèle qui nous per-
met de bien contrôler la relation coût-risque, de

bien connaître notre marché local et de faire de
nous un champion dans les ventes croisées.»

Le programme de «transformation» de la Na-
tionale s’articule autour de ce concept «un client,
une banque». Le chantier amorcé l’an dernier est
vaste et comprend un plan triennal propice à un
changement de culture à l’interne et encoura-
geant les employés et les équipes des différentes
unités à travailler de concert. La technologie de-
vra également être remodulée autour d’un por-
trait intégré du client. «Les points de contact ou
d’entrée du client sont multiples. On pense au gui-

chet automatique, à Internet, au télépho-
ne. Mais le face à face est primordial, le
réseau physique est important.» Ainsi,
150 succursales seront rénovées, relo-
calisées ou ouvertes, avec un gain net
de 14 succursales dans cet exercice
prévoyant un rajeunissement du parc
immobilier.

«Nous sommes conscients de la nature,
de la complexité du projet. Le fait d’ame-
ner toutes ces équipes et tous ces systèmes
à travailler de manière proactive dans

une relation-client intégrée, c’est un long processus.
Mais c’est possible. C’est un concept que nos clients
et nos employés comprennent bien.»

Cet accent mis sur le client n’empêchera pas la
Nationale de croître au même rythme dans tous
ses segments, tant dans ses activités de banque
auprès des particuliers et de banque commercia-
le que celles en gestion du patrimoine. D’ailleurs,
dans le secteur banque d’affaires, Louis Vachon
s’est dit particulièrement fier du rôle de chef de
file joué par son institution dans une opération de
financement de 800 millions du gouvernement
de la Colombie-Britannique. Et celui de co-chef
de file dans une émission de 1 milliard du gou-
vernement ontarien. «Dans le premier cas, il nous
a fallu 20 ans pour monter au rang de chef de file.
Dans le second, nous y travaillons depuis la fin des
années 1980. Le secret avec les gouvernements,
c’est la persévérance.»

Il donne aussi l’exemple des cinq acquisitions
récentes en gestion du patrimoine et promet
une «importante» annonce en mai, concernant
une nouvelle offre de services en matière de
fortune privée.

Et où serons-nous dans un an? «Ce n’est pas
une dépression. On va s’en sortir», a commenté
celui qui voit une reprise économique prendre
forme fin 2009-début 2010.

Le Devoir
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150
succursales
seront
rénovées,
relocalisées
ou ouvertes

qui a trait aux conditions de tra-
vail de leurs employés et de ceux
de leurs fournisseurs. «La plu-
part de ces compagnies ne s’oppo-
sent pas à l’imposition de nouvelles
règles, mais elles demandent
qu’elles soient claires et qu’elles
soient les mêmes pour tous.»

Idéalement, on voudrait que le
colloque, ou les échanges qui se
poursuivront ensuite entre ses
participants via Internet, permet-

te de dégager des lignes direc-
trices applicables à de prochaines
négociations commerciales. Ac-
tuellement, il faut bien admettre
que la défense des droits des tra-
vailleurs fait office de «parent
pauvre» dans des forums com-
merciaux comme l’OMC, obser-
ve Michèle Rioux, plus encore
que la protection des droits intel-
lectuels ou l’environnement.

Il est vrai que l’on pourrait aus-
si continuer de développer des
normes internationales en matiè-
re de travail à l’extérieur du
cadre commercial, comme on a
choisi de le faire pour la protec-
tion de la diversité culturelle à
l’UNESCO. «Mais aujourd’hui, le

nerf de la guerre est le commerce»,
constate la chercheuse. «Si vous
voulez que vos règles soient prises
au sérieux, il vaut mieux qu’elles
soient liées aux droits et aux obliga-
tions commerciales.»

Du pain sur la planche
Toutes sortes d’approches

sont possibles en la matière. Le
plus simple serait d’établir de
nouvelles normes dans un forum
multilatéral comme l’OMC, mais
les négociations du cycle de

Doha y sont
bloquées de-
puis des an-
nées. Cette im-
passe à l’OMC
a mené à une
explosion des
traités com-

merciaux bilatéraux où le volet
travail peut être abordé. L’enten-
te parallèle sur le travail de l’Ac-
cord de libre-échange nord-amé-
ricain (ALENA) s’est révélée plu-
tôt décevante, mais le modèle a
continué d’évoluer et les derniers
accords parallèles du genre
conclus par les États-Unis et le
Canada avec d’autres pays pré-
sentent des avancées intéres-
santes, comme une forme de re-
connaissance des normes inter-
nationales par les Américains, ou
l’imposition de pénalités finan-
cières et leur versement à un
fond d’aide en cas de violation
des droits du travail.

Certaines normes minimales

sont difficiles à convenir entre
plusieurs pays, surtout lorsque
leurs degrés de développement
sont différents. Un salaire jugé
équitable pour un travailleur
d’Afrique du Nord ne sera pas
le même que celui du même
travailleur en Europe de
l’Ouest. Les multinationales
pourraient aider les négocia-
teurs à trouver des moyens de
surmonter ces difficultés, esti-
me Michèle Rioux. «Elles sont
maintenant habituées à gérer
des structures globales de coûts.»

Mais ce n’est pas tout de
convenir de nouvelles règles in-
ternationales en matière de
normes du travail. Encore faut-il
que ces règles soient appliquées.
La plupart des pays pauvres dis-
posent de moyens financiers et
logistiques extrêmement limités
pour assurer l’application de
leurs propres lois. Pour être cré-
dibles, les accords de défense
des droits du travail devraient
sans doute s’accompagner de
mesures d’aide en ce sens.

Au préalable, il faut toutefois
s’assurer que les gouverne-
ments ont la volonté politique de
promouvoir les droits de leurs
travailleurs. Car il n’y a pas que
dans les pays pauvres que l’on
bafoue des principes fondamen-
taux comme celui du droit d’ap-
partenir à un syndicat ou l’inter-
diction du travail des enfants.
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«Si vous voulez que vos règles soient
prises au sérieux, il vaut mieux qu’elles
soient liées aux droits et aux obligations
commerciales»


